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ARTICLE 9

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« une proposition de » 

le mot :

« un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A partir du moment où la proposition de programme de travail annuel n’est plus à soumettre au 
ministère chargé de l’éducation nationale, le Conseil d’évaluation de l’école établit un programme 
de travail annuel.


